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Prelltlnt acte des premier231 et deuxieme232 rapports inte
rimaires du Secretaire general pour 1979 sur la restructura
tion des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies, 

Notant en particu/ier le paragraphe 34 du deuxieme rap
port interimaire, 

1. Se declare profondement preoccupee de la presen
tation tardive du deuxieme rapport interimaire; 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre immedia
tement I' application des dispositions de la section IV de la 
resolution 32/202 de I' Assemblee generale, y compris des 
diverses questions qui y soot identifiees, et de presenter a 
I' Assemblee, )ors de sa trente-cinquieme session, un rap
port sur la question, contenant notamment un organi
gramnre; 

3. Recommande de confier l'examen du rapport sus
mentionne aux Deuxieme et Cinquieme Commissions et 
prie le Secretaire general de veiller a ce que le rapport soit 
mis a la disposition des delegations des le debut des tra
vaux de I' Assemblee generale. 
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34/216. Reforme monetaire internationale 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concemant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 
1979, relative aux preparatifs d'une strategie intemationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, ou elle a notamment souli
gne la necessite de faire en sorte que le systeme monetaire 
international reponde mieux aux besoins et aux interets des 
pays en developpement dans le contexte de nouvelles 
reformes du systeme a I' avantage de la communaute inter
nationale, 

Rappe/ant en outre la resolution 128 (V) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le de_veloppe
ment, en date du 3 juin 1979233 , relative a la reforme 
monetaire internationale, 

Prelltlnt note avec satisfaction du schema de programme 
d'action concernant la reforme monetaire internationale 
adopte par le Groupe des Soixante-Dix-Sept lors de sa 
Reunion ministerielle tenue a Belgrade le 29 septembre 
1979234, 

Reconnaissant qu'il importe de proceder d'urgence a 
une reforme generale du systeme monetaire international 

231 E/1979/81. 
232 A/34/736. 
233 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le diveloppement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, nurnero de vente: F.79.11.D.14), prerniere 
partie, sect. A. 

m Voir A/C.2/34/13. 

pour faire en sorte qu'il reponde mieux aux besoins et aux 
interets des pays en developpement, 

Reconnaissant egalement qu'une reforme generale du 
systeme monetaire international actuel exige la participa
tion entiere et effective des pays en developpement, 

1. Invite les organes, organisations et organismes 
competents des Nations Unies a etudier de fa~on cons
tructive le schema de programme d' action concemant la 
reforme monetaire internationale et a prendre Jes decisions 
necessaires pour mettre en reuvre les mesures qui y soot 
envisagees, de maniere a garantir que Jes progres realises 
en la matiere contribuent a l'instauration du nouvel ordre 
economique international, ainsi qu'a faire rapport a I' As
semblee generale, lors de sa trente-cinquieme session, sur 
Jes progres realises dans ce domaine; 

2. Accueil/e avec satisfaction la creation, par la reso
lution 128 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, d'un groupe intergouver
nemental special d'experts de haut niveau charge d'exa
miner les questions fondamentales ayant trait a l'evolution 
future du systeme monetaire international, et demande que 
le rapport que ce groupe etablira, ainsi que les observations 
y afferentes du Conseil du commerce et du developpement, 
soient communiques a l 'Assemblee generale lors de sa 
trente-cinquieme session. 
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34/217. Mesures immediates en faveur de pays les plus 
gravement touches235 

L' Assemb/ee generate, 

Rappelant que, par sa resolution 3202 (S-VI) du 1 er mai 
1974, elle a decide de lancer un programme special pour 
fournir aux pays en developpement les plus gravement tou
ches par la crise economique des secours d'urgence et une 
aide au developpement, en agissant d'urgence et pendant la 
duree necessaire, au moins jusqu'a la fin de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, pour 
aider ces pays a surmonter leurs difficultes et a realiser un 
developpement economique autonome, 

Rappe/ant egalement que, dans sa resolution 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au developpement 
et a la cooperation economique internationale, elle a de
mande aux pays donateurs et aux organisations internatio
nales de prendre des mesures particulieres en faveur des 
pays Jes plus gravement touches pour Jes aider a faire face 
a leurs graves deficits de balance des paiements, 

Notant avec preoccupation qu'en general le programme 
special n'a guere ete applique, 

Consciente de l'insuffisance de l'assistance multilaterale 
et bilaterale fournie a des conditions de faveur aux pays en 
developpement identifies comme etant les plus gravement 
touches236 , en depit des efforts deployes par la commu
naute internationale, 

Notant avec une profonde preoccupation la deterioration 
de la situation economique et financiere de ceux des pays 
en developpement qui, etant donne leur faible revenu par 

235 Voir egalernent sect. I, note 11. 
236 Au sens de la definition figurant dans la section X de la resolution 

3202 (S-VI). 
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habitant, comme indication de la pauvrete relative, de la 
faible productivite et du bas niveau des techniques et du 
developpement, meritent l'attention en tant que pays les 
plus gravement touches par la crise economique actuelle 
causee par de fortes hausses des prix a l'importation des 
produits essentiels, 

1. Prie le Secretaire general, agissant en etroite 
cooperation avec les organes, organisations et organismes 
competents des Nations Unies, de passer en revue et d'etu
dier rapidement la situation de ceux des pays en develop
pement qui, etant donne leur faible revenu par habitant, 
comme indication de la pauvrete relative, de la faible pro
ductivite et du bas niveau des techniques et du developpe
ment, meritent l'attention en tant que pays les plus grave
ment touches par la crise economique actuelle causee par 
de fortes hausses des prix a l'importation des produits es
sentiels, de presenter un rapport preliminaire au Comite 
plenier cree en application de la resolution 32/ 17 4 de I' As
semblee generale, lors de sa premiere session de fond en 
1980, ainsi qu'au Comite preparatoire pour la nouvelle 
strategie intemationale du developpement, lors de sa qua
trieme session, et d'inclure un rapport final dans le rapport 
analytique qu'il doit presenter a I' Assemblee !ors de sa 
session extraordinaire de 1980; 

2. Demande a tous les pays donateurs d'examiner, 
dans l'intervalle, la possibilite de preter secours et assis
tance aux pays qui peuvent etre les plus gravement touches 
par la crise economique actuelle, en tenant compte de leurs 
besoins immediats en matiere de balance des paiements et 
de developpement; a cette fin, ii faudrait envisager d'ur
gence, entre autres, les mesures ci-apres : 

a) II faudrait ne menager aucun effort pour augmenter 
substantiellement l 'assistance financiere fournie sous forme 
de dons OU a des conditions tres liberales dans le contexte 
des engagements contractes par la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa cinquieme 
session; 

b) Les pays developpes qui ne l 'ont pas encore fait de
vraient prendre des que possible des mesures pour appli
quer les conclusions approuvees dans la section A de la 
resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du de
veloppement, en date du 11 mars 1978237 ; 

c) II faudrait foumir une assistance financiere a des 
conditions favorables, en vue notamment d'eliminer le de
ficit alimentaire des pays vises et de satisfaire leurs besoins 
en matiere de developpement agricole; 

d) Les efforts d'industrialisation devraient recevoir une 
part appropriee des ressources transferees a ces pays 
compte tenu de leurs priorites en matiere de developpe
ment; 

3. Note que le Fonds monetaire international etudie la 
possibilite d'etablir un systeme de bonification d'interets 
pour le Systeme de financement supplementaire, que le 
Comite du developpement a prie le Conseil d' administra
tion du Fonds de s'employer a rechercher les moyens 
d'abaisser les taux d'interet du Systeme de financement 
supplementaire et que le Fonds a recemment prolonge les 
echeances des tirages sur le Systeme de financement 
elargi, et invite le Fonds a examiner Jes propositions dans 
ces domaines; 

237 Documents officiels de /'Assemblee generate. trente-troisieme ses
sion, Supplement n° 15 (A/33/15), vol. I. deuxieme partie, annexe I. 

4. Invite le Fonds monetaire international a prendre en 
consideration, dans le contexte de ses systemes de finan
cement et des directives y relatives, Jes effets nefastes de la 
hausse des prix a 1 · importation des denrees alimentaires sur 
la balance des paiements des pays qui peuvent etre les plus 
gravement touches par la crise economique actuelle; 

5. Invite Ies organismes multilateraux de developpe
ment et de financement a accorder une attention particu
Iiere aux besoins en matiere de developpement et aux be
soins immediats en matiere de balance des paiements des 
pays qui peuvent etre les plus gravement touches par la 
crisc (\rnnomH{UC actuelle; dans cette perspective, les or
ganes ~ompctents du Fonds monetaire international et de la 
Banque mondiale sont invites a continuer d'examiner, dans 
leurs domaines de competence respectifs, les propositions 
pertinentes contenues dans le schema de programme d'ac
tion concernant la reforme monetaire internationale adopte 
par le Groupe des Soixante-Dix-Sept lors de sa Reunion 
ministerielle tenue a Belgrade le 29 septembre 1979238 . 
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34/218. Conference des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du developpement 

l 'Assemblee generate. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, qui mettent en relief le role de la 
science et de la technique dans la promotion du develop
pement des pays en developpement, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, 31/184 du 21 decembre 1976, 32/115 
du 15 decembre 1977 et 33/192 du 29 janvier 1979, ainsi 
que les resolutions 1897 (L VII), 2028 (LXI), 2123 (LXIII) 
et 1978/70 du Conseil economique et social en date des 
1er aout 1974, 4 aout 1976, 4 aout 1977 et 4 aout 1978, 
concernant la convocation et la preparation de la Confe
rence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du developpement, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 32/197 du 20 de
cembre 1977 et 33/202 du 29 janvier I 979, relatives a la 
restructuration des secteurs economique et social du sys
teme des Nations Unies, 

Convaincue de la necessite et de !'importance capitales 
de )'application de la science et de la technique au deve
loppement pour l'instauration d'un nouvel ordre economi
que international, 

Reconnaissant que la paix, la securite et l'independance 
nationale sont des facteurs importants pour assurer !'utili
sation efficace et le developpement plus pousse de la 
science et de la technique dans tous les pays, en particulier 
dans les pays en developpement, et que des mesures effi
caces en vue d'un desarmement reel augmenteraient les 
possibilites de reaffecter au developpement economique et 
social des ressources actuellement utilisees a des fins mili
taires, notamment dans l'interet des pays en developpe
ment, 

m Voir A/C2/34/ll 


